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 n° 298 229 du 5 décembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Q. MARISSAL 

Square Ambiorix 45 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 novembre 2022, par X qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 

18 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 octobre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me Q. MARISSAL, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

A. COSTANTINI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 20 septembre 2022 et y a introduit une demande de 

protection internationale le 21 septembre 2022. 

 

1.2. Le 29 septembre 2022, les autorités belges ont saisi les autorités slovènes d’une demande de reprise 

en charge de la partie requérante, sur la base du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et 

du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre 

responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États 

membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après : le Règlement Dublin III), 

que celles-ci ont acceptée, le 4 octobre 2022. 
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1.3. Le 18 octobre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de 

quitter le territoire (Annexe 26quater), à son égard. Il s’agit de l’acte attaqué qui est motivé comme suit : 

 

«  
MOTIF DE LA DECISION : 

 

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande de protection internationale, lequel incombe à la Slovénie (2) 

en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et des articles 3-2 et 18-1-b) du Règlement (UE) 604/2013 du Parlement européen et du Conseil 

du 26 juin 2013.  

 

Considérant que l'article 3-2 du règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant 

les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection 

internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (ci-après, « règlement 

604/2013 ») énonce : « Lorsque aucun État membre responsable ne peut être désigné sur la base des critères énumérés 

dans le présent règlement, le premier État membre auprès duquel la demande de protection internationale a été introduite 

est responsable de l'examen. Lorsqu’il est impossible de transférer un demandeur vers l’État membre initialement désigné 

comme responsable parce qu’il y a de sérieuses raisons de croire qu’il existe dans cet État membre des défaillances 

systémiques dans la procédure de protection internationale et les conditions d’accueil des demandeurs, qui entraînent un 

risque de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, l’État membre procédant à la détermination de l’État membre responsable poursuit l’examen des critères 

énoncés au chapitre III afin d’établir si un autre État membre peut être désigné comme responsable. Lorsqu’il est impossible 

de transférer le demandeur en vertu du présent paragraphe vers un État membre désigné sur la base des critères énoncés 

au chapitre III ou vers le premier État membre auprès duquel la demande a été introduite, l’État membre procédant à la 

détermination de l’État membre responsable devient l’État membre responsable » ;  

 

Considérant que l’article 18-1-b) du règlement 604/2013 énonce : « L’État membre responsable en vertu du présent règlement 

est tenu de : reprendre en charge, dans les conditions prévues aux articles 23, 24, 25 et 29, le demandeur dont la demande 

est en cours d’examen et qui a présenté une demande auprès d’un autre État membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, 

sur le territoire d’un autre État membre » ;  

 

Considérant que l’intéressé a déclaré être arrivé en Belgique le 20.09.2022 ; considérant qu’il y a introduit une demande de 

protection internationale le 21.09.2022 ;  

 

Considérant que le relevé de la banque de données européenne d'empreintes digitales "Eurodac" indique que l’intéressé a 

introduit une demande de protection internationale en Slovénie, et que ses empreintes ont été relevées le 21.10.2021 (réf. : 

xxx) ;  

 

Considérant que lors de son audition à l’Office des étranges le 28.09.2022, l’intéressé a déclaré avoir introduit une demande 

de protection internationale en Slovénie ;  

 

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités slovènes une demande de reprise en charge de l’intéressé le 

29.09.2022, sur base de l’article 18-1-d) du règlement 604/2013 (réf. : xxx) ; 

 

Considérant que le 04.10.2022, les autorités slovènes ont accepté cette requête sur base de l’article 18-1-b) du Règlement 

604/2013 (réf. des autorités slovènes : xxx) ;  

 

Considérant qu’il ressort des déclarations de l’intéressé qu’il n’a pas quitté le territoire des États soumis à l’application du 

règlement 604/2013, et qu’aucun élément n’indique qu’il aurait quitté le territoire de ces États depuis l’introduction de sa 

demande de protection internationale en Slovénie ;  

 

Considérant que, lors de son audition à l’Office des étrangers le 28.09.2022, l’intéressé a déclaré n’avoir aucun membre de 

la famille en Belgique ;  

 

Considérant que lors de son audition à l’Office des étrangers, l’intéressé a déclaré, concernant son état de santé : « J’ai des 

problèmes psychiatriques. Je fais des dépressions et je ne peux pas rester dans un lieu fermé. J’ai des troubles du sommeil, 

je ne peux pas dormir seul. J’ai un rapport du médecin en Turquie car je suis un traitement depuis 2020. J’ai des documents. 

La personne qui m’héberge a pris un rendez-vous pour moi auprès d’un spécialiste. » ;  

 

Considérant que dans un courrier daté du 28.09.2022 envoyé à nos services, le conseil de l’intéressé y précise que celui-ci 

« souffre de faiblesses psychologiques » ;  

 

Considérant également que le dossier administratif de l’intéressé, consulté ce-jour, contient une attestation en turc signé par 

un psychologue turc, datée du 15.06.2020 ; ainsi qu’une prescription pharmaceutique datant du 27.09.2022 pour la prise de 

sertraline à raison d’une fois par jour ; considérant que le dossier administratif de l’intéressé ne contient aucun document 

médical de nature à étayer l’existence d’un traitement continu depuis le 15.06.2020 ou la preuve que l’intéressé suit ce 

traitement en continue depuis le 15.06.2020, ou l’existence d’une incapacité à voyager ; considérant que le requérant n’a 

rapporté aucun autre document médical depuis son audition à l’Office des étrangers le 28.09.2022 ;  

Considérant que, à supposer que l’intéressé connaisse ces problèmes psychologiques, soit suivi en Belgique et doive suivre 

un traitement, rien n’indique que le transfert de l’intéressé en Slovénie n’est pas possible au vu des problèmes psychologiques 

de son patient ; considérant que rien n’indique que ce suivi ne pourra pas être poursuivi en Slovénie ; considérant que 
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l’intéressé n’a présenté aucun élément attestant qu’il lui serait impossible de suivre le traitement commencé en Belgique en 

Slovénie ;  

 

Considérant que l’attestation de suivi psychologique ne constitue pas en tant quel tel un document médical dans le sens où 

ce dernier n’est pas signé par un médecin reconnu et nommé en Belgique ; 

 

Considérant que l’intéressé n’a pas introduit de demande de régularisation sur base de l’article 9ter ou 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ;  

 

Considérant par ailleurs que dans son arrêt Tarakhel c. Suisse [GC], n° 29217/12, CEDH 2014, la Cour EDH a relevé que 

l’obtention de garanties individuelles est exigée non pas uniquement du fait de la vulnérabilité inhérente à la qualité de 

demandeur de protection internationale mais également eu égard à des facteurs aggravants tels que le fait d’être une famille 

avec six enfants mineurs ;  

Considérant en outre que la Cour EDH a ultérieurement confirmé et affiné cette position ; qu’ainsi, dans la décision 

d’irrecevabilité dans l’affaire A.M.E. c. Pays-Bas (déc.), n° 51428/10, CEDH 2015, la Cour reconnait la vulnérabilité du 

demandeur de protection internationale mais estime que cette vulnérabilité n’est pas aggravée puisque le demandeur de 

protection internationale est jeune, en bonne santé et sans famille à charge ; que dans cette décision, la Cour ne généralise 

pas l’obligation de recueillir des assurances précises de la part de l’Etat de renvoi qui ressortait de l’arrêt Tarakhel c. Suisse 

; que cette obligation s’applique lorsque des facteurs aggravant la vulnérabilité sont évidents ; que dans son arrêt A.S. c. 

Suisse, n° 39350/13, CEDH 2015, la Cour établit également que lorsqu’un demandeur de protection internationale, jeune, 

sans charge de famille, est malade, il n’y a pas d’obstacle à son renvoi en Italie (dans le cas d’espèce, l’Italie avait accepté 

la demande de la Suisse) si son état de santé n’est pas suffisamment critique et si un traitement est disponible en Italie ; 

considérant que l’enseignement à tirer de ces arrêts peut être appliqué à la Slovénie ;  

Considérant qu’en l’espèce l’intéressé est un homme jeune, sans charge de famille, et qu’il n’a pas démontré que la 

vulnérabilité inhérente à son statut de demandeur de protection internationale serait suffisamment aggravée ;  

Considérant que l’Office des étrangers ne remet pas en cause une vulnérabilité dans le chef de tout demandeur de protection 

internationale ainsi que de tout réfugié reconnu, comme la CEDH le reconnait, dans le sens où tout demandeur de protection 

internationale et réfugié reconnu peut présenter, de par son vécu personnel, une telle vulnérabilité ;  

 

Considérant qu’en l’espèce il ne ressort nullement des déclarations de l’intéressé ou de son dossier administratif que son état 

de santé est critique ou qu’il présente une affection mentale ou physique particulièrement grave ou un état de santé 

suffisamment critique (par ex. qu’il constitue un danger pour lui-même ou pour les autres, qu’une hospitalisation est nécessaire 

pour un suivi psychologique ou physique…) et que la vulnérabilité inhérente à son statut de demandeur serait suffisamment 

aggravée, et qu’il serait impossible au vue de son état de santé d’assurer un suivi dans un autre pays membre signataire du 

Règlement 604/2013 ;  

 

Considérant en outre que la Slovénie est un Etat qui dispose d’une infrastructure médicale de qualité et d’un corps médical 

compétent et que l’intéressé, en tant que demandeur de protection internationale peut demander à y bénéficier des soins de 

santé puisque la directive européenne 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des 

normes pour l’accueil des personnes demandant la protection internationale a été intégrée dans le droit national slovène de 

sorte que l’intéressé pourra jouir des modalités d’accueil prévues par cette directive en Slovénie ;  

 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA (AIDA, Country Report : Slovenia, update 2020, March 2021, p. 65-66 ; ci-après « 

rapport AIDA » ou « AIDA » ; voir : https://asylumineurope.org/wp-content/uploads/2021/03/AIDASI_2020update.pdf) que les 

demandeurs de protection internationale bénéficient du droit aux soins médicaux urgents, incluant l’assistance médicale 

d’urgence, les services de secours urgents (sur base d’une décision du médecin), les soins dentaires urgents, les traitements 

urgents basés sur base d’une décision d’un médecin traitant et les soins de santé pour les femmes ;  

Considérant que ce rapport souligne également que les personnes vulnérables présentant des besoins spéciaux peuvent 

bénéficier de services supplémentaires tels qu’une assistance psychothérapeutique suite à l’approbation d’un comité spécial 

comprenant un représentant de l’UOIM (autorité responsable pour le logement, les soins et l’intégration des demandeurs de 

protection internationale et des bénéficiaires du statut de protection internationale), une infirmière ou un technicien médical 

employé dans la maison d’asile et un représentant du ministère de la santé ;  

Considérant que les demandeurs de protection internationale peuvent se voir octroyer par le comité des services médicaux 

supplémentaires dans des cas exceptionnels ;  

Considérant en outre que, le cas échéant, les demandeurs de protection internationale résidant dans les centres d’accueil 

peuvent prendre rendez-vous et se rendre en consultation chez un psychiatre travaillant au sein du centre d’arrivée à Ljubljana 

(Asylum Home) ;  

Considérant également que s’ils ont besoin d’assistance pour accéder au système de santé, les demandeurs de protection 

internationale peuvent bénéficier de l’aide de travailleurs sociaux ;  

Considérant encore que des conditions de traitement moins favorables en Slovénie qu’en Belgique ne constituent pas selon 

la Cour Européenne des Droits de l’Homme une violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme 

et des Libertés fondamentales (ci-après, « CEDH ») ;  

 

Considérant enfin que l’intéressé, pour organiser son transfert, peut prendre contact en Belgique avec le bureau Retour 

volontaire de l’Office des étrangers, qui informera les autorités slovènes de son transfert au moins plusieurs jours avant que 

ce dernier ait lieu, afin de prévoir les soins appropriés éventuels à lui fournir, et cela, en application des articles 31 et 32 du 

Règlement 604/2013 (ces articles prévoient un échange de données et d’informations – comprenant tous les documents utiles 

– concernant l’état de santé de la personne transférée entre l’État membre qui transfère le demandeur de protection 

internationale et l’État membre responsable de la demande, avant que le transfert effectif de l’intéressé ait lieu) ;  

 

Considérant que, lors de son audition à l’Office des étrangers, l’intéressé a déclaré, comme raison de sa présence sur le 

territoire belge : « Je suis venu en Belgique parce qu’un ami de la famille vit ici. » ;  
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Considérant que dans son courrier du 28.09.2022, le conseil de l’intéressé souligne que « des connaissances de M. [Y.] sont 

présentes en Belgique […]. Monsieur [Y.]  réside avec ce dernier qu’il connaît de la Turquie. L’aide de M. […] est 

particulièrement précieuse à Monsieur [Y.] dès lors que :  

- La présence de proche est importante sur le plan psychologique. Actuellement M. […] accompagne notamment Monsieur [Y.]  

chez le médecin ;  

- M. […] a eu des activités politiques avec Monsieur [Y.]  en Turquie en 2009/2010. Il est également candidat réfugié. Monsieur 

[Y.]  pourra donc se référer au dossier de ce dernier devant le CGRA afin de documenter son profil de militant politique. La 

Belgique apparaît donc comme bien placée pour traiter la demande de Monsieur [Y.] 

[…].  

[…] Monsieur [Y.]  dispose d’attaches et de soutiens en Belgique, lesquels sont importants, tant en ce qui concerne son état 

psychologique qu’en ce qui concerne le bon déroulement de sa procédure d’asile. » ;  

 

Considérant que la seule présence de connaissances en Belgique ne constitue pas un motif suffisant pour faire application 

de l’article 17.1 du Règlement 604/2013 attendu qu’il ne s’agit pas d’un membre de la famille ou d’un parent du candidat et 

qu’en tant que demandeur de protection internationale celui-ci bénéficiera d’un statut spécifique en Slovénie lui permettant 

de jouir des conditions de réception (assistance matérielle, logement, soins médicaux) qui n’empêcheront pas les contacts 

avec cette connaissance ;  

 

Considérant que les critères et les mécanismes du règlement 604/2013 ont été mis en place pour déterminer l'État membre 

responsable de l'examen d'une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un 

ressortissant de pays tiers ou un apatride et que la mise en place de ce règlement et son adoption impliquent que le libre 

choix du demandeur a été exclu pour la détermination de l’État membre responsable de sa demande de protection 

internationale ; qu’en d’autres termes, la simple appréciation personnelle d'un État membre par l’intéressé ou par un tiers ou 

le fait qu’il souhaite voir sa demande traitée dans un État membre particulier ne peut constituer la base pour l'application de 

la clause de souveraineté (article 17-1 du règlement 604/2013) ;  

 

Considérant que, lors de ladite audition, l’intéressé a invoqué, comme raison relative aux conditions d’accueil ou de traitement 

qui justifierait son opposition à son transfert dans l’État responsable de sa demande de protection internationale : « Je m’y 

oppose. Quand je suis arrivé en Slovénie, j’ai été arrêté sur la route et la police m’a emmené dans un commissariat. Après, 

un policier m’a demandé pourquoi j’étais là. Il m’a attrapé par le cou et mis contre le mur. Il criait sur moi. Je lui ai exp liqué 

ma situation mais il ne comprenait pas. Il m’a jeté par terre. J’étais malade, tous mes médicaments étaient restés avec le 

passeur. J’ai demandé un médecin mais je ne l’ai pas eu. Après une heure ou deux, on a pris mon argent parce que j’étais 

entré clandestinement sur le pays et on m’a donné un papier. J’ai été enfermé pendant 14 jours et même torturé. » ;  

 

Considérant que dans son courrier, le conseil de l’intéressé souligne des problèmes dans la procédure d’asile slovène ainsi 

que des défaillances systémiques de la procédure d’asile en Slovénie ;  

 

Considérant qu’au même titre que la Belgique, la Slovénie est un État de droit, démocratique et respectueux des droits de 

l’Homme, doté d’institutions indépendantes qui garantissent au demandeur de protection internationale un traitement juste et 

impartial et devant lesquelles l’intéressé peut faire valoir ses droits, notamment s’il estime que ceux-ci ne sont pas respectés, 

que ce soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes ;  

Considérant également que la Slovénie est signataire de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 

réfugiés et qu’elle est partie à la CEDH ;  

 

Considérant que la Slovénie est soumise aux mêmes règlementations internationales et européennes en matière d’octroi de 

statuts de protection internationale que les autres États membres de l’Union européenne, dont la Convention de Genève, la 

directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux 

conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au 

contenu de cette protection (ci-après « directive 2011/95/UE ») et la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (ci-après 

« directive 2013/32/UE) ; Considérant en outre que les directives européennes 2013/33/UE, 2011/95/UE et 2013/32/UE ont 

été intégrées dans le droit national slovène de sorte que l’on ne peut considérer que les autorités slovènes pourraient avoir 

une attitude différente de celle des autres Etats membres lors de l’examen de la demande de protection internationale de 

l’intéressé ;  

 

Considérant qu’il n’est pas établi que l’examen de la demande de protection internationale de l’intéressé par les autorités 

slovènes se ferait sans objectivité et que cet examen entraînerait pour le requérant un préjudice grave difficilement réparable 

;  

Considérant en outre que dans l’hypothèse où les autorités slovènes décidaient de rapatrier l’intéressé et que celui-ci estimait 

que cette décision constituerait une violation de l’article 3 de la CEDH, celui-ci pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour 

européenne des droits de l’homme et lui demander, sur base de l’article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites 

autorités de surseoir à l’exécution du rapatriement jusqu’à l’issue de la procédure devant cet organe ;  

 

Considérant en outre que le requérant n’a apporté aucun élément de nature à établir que les autorités slovènes ne seraient 

pas en mesure de le protéger d’éventuelles persécutions sur leur territoire ;  

Considérant que la Slovénie est partie à la CEDH et à la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; que l’article 

2 de la CEDH protège le droit à la vie ; que l’article 2, § 1, astreint l’État non seulement à s’abstenir de provoquer la mort de 

manière volontaire et irrégulière, mais aussi à prendre les mesures nécessaires à la protection de la vie des personnes 

relevant de sa juridiction en protégeant par la loi le droit à la vie (Centre de ressources juridiques au nom de Valentin 

Câmpeanu c. Roumanie [GC], § 130) ; que l’article 3 de la CEDH précise que nul ne peut être soumis à la torture ni à des 
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traitements inhumains ou dégradants ; que cette garantie est un droit intangible et un attribut inaliénable de la personne 

humaine ; que par conséquent, les Etats ont des obligations fortes : ils ne doivent ni pratiquer la torture ni infliger des 

traitements inhumains ou dégradants et ont, en outre, l’obligation de protéger toute personne relevant de leur juridiction et le 

fait que la situation de danger s'accomplisse en-dehors de celle-ci est indifférent (Comm. eur. DH, 12 mars 1984, Kirkwood 

c/ Royaume-Uni, DR 37/158) ;  

Considérant que la Slovénie a ratifié la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants du 10 décembre 1984 ainsi que le Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ;  

 

Considérant que la Slovénie est attachée au multilatéralisme et aux actions de promotion des droits de l’homme ; Considérant 

que la Slovénie est, à l’instar de la Belgique, un État membre de l’Union Européenne doté de forces de l’ordre et d’institutions 

judiciaires qui veillent au respect du droit et à la sécurité des personnes qui y résident, et où il est possible de solliciter la 

protection des autorités compétentes en cas d’atteinte aux droits fondamentaux subie sur leur territoire ; que le candidat ne 

peut apporter la preuve que les autorités slovènes ne sont pas en mesure d’agir de manière adéquate pour garantir sa sécurité 

en Slovénie ;  

 

Considérant de plus qu’il ressort du rapport AIDA (Ibid., p. 37) que les demandeurs de protection internationale transférés 

d’un autre Etat membre vers la Slovénie ne rencontrent aucun obstacle pour accéder à la procédure de protection 

internationale ;  

Considérant que la Cour Constitutionnelle slovène a par ailleurs confirmé que les « Dublinés » étaient considérés comme 

demandeurs de protection internationale dès leur retour en Slovénie (Constitutional Court, Decision Up21/11, 10 October 

2012) ;  

Considérant qu’il ressort également du rapport précité que les demandeurs de protection internationale qui ont fui la Slovénie 

alors que la procédure de protection internationale était en cours et qui retournent en Slovénie dans le cadre d’un transfert « 

Dublin » peuvent introduire une nouvelle demande de protection internationale qui ne sera pas considérée comme une 

demande subséquente (AIDA, op. cit., p. 37) ;  

 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA (Ibid., p. 14-54) que la volonté d’introduire une demande de protection internationale 

peut être exprimée devant tout état ou autorité locale, qui a le devoir d’en informer la police ;  

Considérant que dès l’expression de cette volonté, l’intéressé ne peut plus être rapatrié ;  

Considérant que la police conduit alors une procédure préliminaire au cours de laquelle elle établit l’identité de la personne, 

son trajet et enregistre une courte déclaration relative aux motifs de la demande de protection internationale ;  

Considérant que les demandeurs sont ensuite transférés au centre d’arrivée à Ljubljana (Asylum Home) où ils sont de facto 

détenus le temps de réaliser les procédures nécessaires à l’introduction de leur demande de protection internationale 

(examen médical, relevé d’empreintes, photographie, séance d’information réalisée par des juristes…) ;  

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA précité qu’en pratique, suite à l’introduction de leur demande de protection 

internationale, tous les demandeurs sont invités pour une interview et leur demande est transférée à l’agent chargé de prendre 

une décision, le cas échéant suite à une nouvelle interview ;  

Considérant que les demandeurs de protection internationale déboutés peuvent faire appel (contrôle juridictionnel) de la 

décision devant la Cour administrative de la République de Slovénie, que cet appel porte à la fois les faits et le droit et qu’il 

est suspensif de plein droit ;  

Considérant que si le rapport AIDA fait état de certaines difficultés (longueur de la procédure,…), il n’établit pas que la 

procédure de protection internationale en Slovénie présenterait des déficiences structurelles qui exposeraient les demandeurs 

de protection internationale à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et de l'article 4 de la 

Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne ;  

Considérant que la demande de protection internationale peut être déclarée manifestement non fondée dans le cadre d’une 

procédure accélérée, (1) s’il apparait clairement que les éléments invoqués sont manifestement non pertinents, (2) si le 

demandeur provient d’un pays d’origine sûr, (3) s’il a trompé les autorités en présentant de faux documents ou de fausses 

informations ou en ne divulguant pas des informations importantes ou des documents relatifs à son identité ou sa nationalité 

et qui pourraient avoir une influence sur la décision, (4) s’il apparait que le demandeur a volontairement détruit ou disposé 

d’un document d’identité ou de voyage qui pourrait permettre d’établir son identité ou sa nationalité, (5) si les déclarations de 

l’intéressé sont manifestement inconsistantes, contradictoires, fausses, peu plausibles et contredisent les informations 

objectives sur son pays d’origine et rendent sa demande non crédible,(6) si le demandeur a introduit une demande de 

protection internationale dans le seul but d’empêcher ou de retarder l’exécution d’une mesure d’éloignement, (7) si le 

demandeur est entré sur le territoire de la République de Slovénie illégalement ou a prolongé son séjour sans motif valable 

ou s’il n’a pas introduit sa demande de protection internationale aussi rapidement que les circonstance le permettaient, (8) si 

le demandeur refuse de donner ses empreintes conformément au Règlement Eurodac et enfin (9) s’il existe des raisons 

fondées de suspecter que l’intéressé représente un danger pour l’ordre public, la sécurité publique ou la sécurité nationale 

ou s’il est éloigné en vertu d’une loi pour des raisons fondées, relatives à la sécurité publique ou l’ordre public (AIDA, op. cit., 

p. 40-41) ; 

 

Considérant que le déroulement de l’interview est identique à la procédure ordinaire et que la décision prise suite à une 

procédure accélérée est susceptible d’appel (suspensif) devant la Cour Administrative ;  

Considérant que dans le cadre d’une procédure accélérée les demandeurs bénéficient d’une assistance juridique dans les 

mêmes conditions que pour la procédure ordinaire (Ibid., p. 42) ;  

 

Considérant qu’une personne transférée en Slovénie dans le cadre du Règlement Dublin dont la demande de protection 

internationale a été clôturée suite à une renonciation implicite (notamment s’il est considéré comme ayant disparu) peut 

introduire une nouvelle demande de protection international qui ne sera pas considérée comme une demande subséquente 

;  

Considérant que l’introduction d’une nouvelle demande de protection internationale est également autorisée si la renonciation 

implicite de la demande de protection internationale précédente a été faite sous la menace ou la contrainte ;  
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Considérant que si la demande de protection internationale a fait l’objet d’une décision définitive en l’absence de l’intéressé, 

sa nouvelle demande sera considérée comme une demande subséquente ;  

Considérant que le demandeur doit alors présenter des faits ou éléments de preuve nouveaux ou qui n’avaient pu être 

présentés lors de l’examen de la demande de protection internationale précédente pour des motifs justifiés ;  

Considérant qu’en pratique l’introduction d’une demande subséquente se fait oralement et se déroule de la même manière 

que la procédure ordinaire (les demandeurs bénéficient également de l’assistance juridique du PIC);  

Considérant que si une première demande subséquente ou une première nouvelle demande a été rejetée, la nouvelle 

demande subséquente est rejetée ;  

Considérant que les décisions rendues dans le cadre d’une première demande de protection internationale subséquente sont 

également susceptibles d’appel devant la Cour administrative (les demandeurs bénéficient gratuitement de l’assistance des 

conseillers aux réfugiés) ;  

 

Considérant que l’accord de reprise en charge de l’intéressé se fait sur base de l’article 18-1-b) du règlement 604/2013 ;  

 

Considérant également que l’intéressé est informé par la présente de son droit et son obligation d’introduire sa demande de 

protection internationale en Slovénie auprès des autorités slovènes et qu’il sera muni, pour ce faire, de la présente décision 

(annexe 26quater) assortie d’un laissez-passer (annexe 10bis) ;  

 

Considérant par ailleurs qu’il ressort du rapport AIDA (Ibid., p. 55-68) que les demandeurs de protection internationale peuvent 

bénéficier des conditions matérielles d’accueil prévues par la législation slovène, dès l’expression de la volonté d’introduire 

une demande et jusqu’à ce qu’une décision définitive ait été prise quant à cette demande (que cette demande soit traitée 

dans le cadre de la procédure ordinaire ou de la procédure accélérée et dans le cas des demandes de protection internationale 

subséquentes) ;  

Considérant qu’en pratique il n’existe pas de problème particulier quant à l’accès aux conditions d’accueil (Ibid., p. 57) ;  

Considérant que les demandeurs de protection internationale se voient allouer un hébergement en maison d’asile ou dans 

ses annexes et bénéficient en outre de nourriture, de vêtements, chaussures et articles d’hygiène, des soins médicaux 

d’urgence, de l’accès à l’éducation et/ou au marché du travail et d’une aide humanitaire et une allocation de 18 EUR par mois 

(Ibid.) ;  

Considérant que les demandeurs peuvent également être hébergés dans des établissements spécialisés (établissements 

médicaux ou maison de retraite) si un hébergement adéquat ne peut leur être proposé en maison d’asile ou dans ses annexes 

;  

Considérant qu’il ressort du rapport précité que les conditions d’hygiène et les conditions générales prévalant dans la maison 

d’asile et ses annexes sont généralement considérées comme satisfaisantes (Ibid., p. 60-62) ;  

 

Considérant en outre qu’il ressort du rapport AIDA (AIDA, op. cit., p. 27-28) que la législation slovène prévoit que l’assistance 

d’un interprète doit être fournie à toute personne qui ne comprend pas la langue officielle, lors de l’introduction de la demande 

et lors de l’interview personnelle, et que l’aide d’un interprète dans d’autres cas peuvent être approuvée par l’autorité 

compétente ;  

Considérant que si cela s’avère nécessaire, les demandeurs peuvent également bénéficier de l’assistance d’un interprète 

dans le cadre de la communication avec leur conseil, pour la préparation de leur recours ;  

Considérant également que l’interprète est lié à un code de conduite pour les interprètes et traducteurs dans le cadre des 

procédures de protection internationale, adopté par le ministère de l’intérieur ;  

Considérant que dans l’hypothèse où il n’existerait pas d’interprète dans la langue désirée en Slovénie, l’interprétation peut 

également être menée par vidéo conférence, si le transfert de données est garanti ;  

Considérant que le Ministère de l’Intérieur peut également demander l’assistance d’un autre Etat Membre, d’une institution 

de l’Union Européenne ou d’une autre organisation internationale ;  

Considérant que si le rapport précité souligne que la qualité de l’interprétation varie considérablement et que dans certains 

cas elle ne correspond pas aux standards, ce rapport ne met pas en évidence que les demandeurs de protection internationale 

n’auraient pas systématiquement et automatiquement accès aux services d’un interprète lors de l’interview et 

qu’automatiquement et systématiquement toutes les transcriptions seraient de mauvaise qualité et de nature à empêcher les 

autorités slovènes d’examiner la demande de protection internationale ;  

 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA (Ibid., p. 29-31) que si l’IPA (International Protection Act) ne prévoit pas de 

représentation légale gratuite pour les demandeurs en première instance, et bien qu’il ressort du rapport que le programme 

AMIF assurant un financement de l’ONG qui fournissait une représentation légale gratuite a pris fin en avril 2020, la Direction 

des migrations donne aux demandeurs d'asile la liste des conseillers aux réfugiés, accompagnée d'une décision, dans leur 

langue. En outre, ils sont également informés qu'ils doivent obtenir l'aide du conseiller pour les réfugiés eux-mêmes ou 

contacter la Direction des migrations pour leur en fournir un ; celleci est fournie par une organisation non gouvernementale, 

le Legal-Informational Centre for non-governmental organisations (PIC) ;  

Considérant également que le rapport AIDA mentionne que l’ONG qui procure une représentation légale gratuite en première 

instance est le Legal-Informational Centre for non-governmental organisations (PIC) ; considérant que le PIC a notamment 

représenté en 2020 plus de 1342 personnes en procédure d’asile ;  

Considérant que le PIC fournit une représentation juridique tout au long de la procédure de première instance, qui comprend 

la représentation pendant l’introduction de la demande et tous les entretiens personnels ultérieurs, l’assistance juridique tout 

au long de la procédure d’asile, la préparation des informations sur le pays d’origine et l’aide à l’accès aux conseillers aux 

réfugiés lorsqu’un contrôle judiciaire doit être effectué ;  

Considérant que l’aide juridique dans le cadre de l’appel est assurée par les conseillers aux réfugiés désignés par le Ministère 

de la Justice, auxquels les demandeurs ont accès gratuitement ;  

Considérant que s’il ressort du rapport AIDA précité que les demandeurs de protection internationale peuvent rencontrer des 

difficultés pour accéder à l’assistance des conseillers aux réfugiés, le rapport ne fait pas état du fait que les demandeurs de 

protection internationale ne pourraient avoir accès à une assistance juridique, et que celui-ci mentionne qu’ils ont accès à un 
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conseil pour les interviews, ainsi qu’à des conseils juridiques, de même qu’ils peuvent être conseillés et représentés en cas 

d’appel contre une décision négative ;  

Considérant qu’aucun élément ne permet de déduire que l’intéressé ne pourrait, le cas échéant, bénéficier d’une assistance 

juridique appropriée en cas de transfert en Slovénie ;  

 

Considérant également qu’il ressort du rapport AIDA (Ibid., p. 63) que les demandeurs de protection internationale peuvent 

accéder au marché du travail 9 mois après l’introduction de leur demande si une décision n’a pas encore été prise quant à 

celle-ci ;  

Considérant que si, en pratique, les demandeurs de protection internationale font face à de nombreux obstacles pour accéder 

à l’emploi (barrière de la langue, différences culturelles, discrimination, manque de preuve de possession de diplômes, …) le 

rapport précité souligne également que l’UOIM a notamment pour responsabilité de faciliter l’intégration des demandeurs de 

protection internationale sur le marché du travail et qu’en pratique des Organisations non gouvernementales aident également 

les demandeurs de protection internationale à accéder à l’emploi ;  

Considérant qu’aucun élément ne permet de déduire que l’intéressé ne pourrait s’insérer sur le marché de l’emploi en 

Slovénie, le cas échéant avec l’aide des organisations susvisées ;  

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que les demandeurs de protection internationale adultes peuvent accéder à 

l’éducation ;  

Considérant que ce rapport met notamment en évidence que l’école élémentaire pour adultes est organisée par le Javni 

zavod Cene Štupar (centre pour l’éducation de Ljubljana), que les étudiants sont répartis dans les classes correspondantes 

suite à un test de niveau et qu’ils peuvent achever 2 années d’études en une année ;  

Considérant que le rapport AIDA relève également que dans l’annexe de Logatec, l’école élémentaire pour les jeunes adultes 

est organisée par la Ljudska univerza Postojna et que l’assistance éducative est assurée par des travailleurs sociaux et 

occasionnellement par des volontaires ; 

Considérant que le rapport AIDA souligne que les adultes ne rencontrent pas d’obstacles importants pour accéder à la 

scolarité élémentaire ;  

Considérant que pour accéder à l’enseignement supérieur, les demandeurs de protection internationale doivent s’acquitter 

des frais de scolarité au même titre que les citoyens slovènes ;  

Considérant que les universités sont majoritairement gratuites mais que les programmes en anglais sont rares et que les frais 

engendrés par la nécessité de prouver leur niveau d’études antérieur est à charge des demandeurs de protection 

internationale (contrairement aux bénéficiaires de la protection internationale) ;  

Considérant enfin que ce rapport met également en évidence que les demandeurs peuvent accéder à la formation 

professionnelle, 9 mois après l’introduction de leur demande de protection internationale, mais que dans la pratique, les 

demandeurs d'asile préfèrent trouver un emploi et suivre une formation professionnelle après avoir obtenu une protection 

internationale. (Ibid., p. 63-64) ;  

 

Considérant également que le rapport AIDA fait apparaître qu’une personne ne sera pas automatiquement et 

systématiquement victime de mauvais traitements ou de traitements inhumains ou dégradants au sens de l'article 3 de la 

CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne du seul fait de son statut de demandeur 

de protection internationale ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable ;  

 

Considérant que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (UNHCR) n'a par ailleurs pas publié de rapports 

ou d’avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers la Slovénie dans le cadre du règlement 604/2013 du fait 

d’éventuelles insuffisances structurelles de la procédure de protection internationale et/ou des conditions d’accueil des 

demandeurs de protection internationale qui seraient de nature à les exposer à un traitement inhumain ou dégradant au sens 

de l'article 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne ;  

 

Considérant qu’aucun élément ne permet de déduire que les autorités slovènes menaceraient de manière intentionnelle, la 

vie, la liberté ou l’intégrité physique du requérant ni que la demande de protection internationale de celui-ci ne serait pas 

examinée conformément aux obligations internationale par les autorités slovènes ; Considérant également qu’il n'est pas 

établi, à la lecture du rapport précité et du dossier administratif de l’intéressé consulté ce-jour, que ce dernier serait exposé 

de manière systématique et automatique à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et de 

l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne en cas de transfert vers la Slovénie;  

 

Considérant enfin que des conditions de traitement moins favorables en Slovénie qu’en Belgique ne constituent pas selon la 

Cour Européenne des Droits de l’Homme une violation de l’article 3 de la CEDH ;  

 

Considérant en outre qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme qu’une simple possibilité 

de mauvais traitement, en raison d’une conjoncture instable dans un pays, n’entraine pas en soi une violation de l’article 3 de 

la CEDH (voir Cour Européenne des droits de l’homme, 30/10/1991, Vilvarajah et autres c. Royaume-Uni, §111) ;  

 

Considérant que, selon les termes de Verica Trstenjak (avocat général près la Cour de Justice de l’Union Européenne) : « 

conformément à la jurisprudence constante, il y a lieu, pour interpréter une disposition du droit de l’Union, de tenir compte 

non seulement des termes de celle-ci, mais également de son contexte et des objectifs poursuivis par la réglementation dont 

elle fait partie ; voir, notamment, arrêt du 29 janvier 2009, Petrosian e.a. (C 19/08, Rec. p. I 495, point 34). (note n°53) » ; que 

le considérant 125 des conclusions de l’avocat général du 22.09.2011 dans l’affaire C411/10 (Affaire C 411/10 N. S. contre 

Secretary of State for the Home Department) indique qu’« il ne serait d’ailleurs guère compatible avec les objectifs du 

règlement n° 343/2003 (remplacé par le règlement 604/2013, ndlr) que la moindre infraction aux directives 2003/9, 2004/83 

ou 2005/85 (remplacées respectivement par les directives 2013/33, 2011/95 et 2013/32, ndlr) suffise à empêcher tout transfert 

d’un demandeur de protection internationale vers l’État membre normalement compétent (53). En effet, le règlement n° 

343/2003 vise à instaurer une méthode claire et opérationnelle permettant de déterminer rapidement l’État membre compétent 

à connaître d’une demande de protection internationale (54). Pour réaliser cet objectif, le règlement n° 343/2003 prévoit qu’un 
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seul État membre, désigné sur la base de critères objectifs, soit compétent à connaître d’une demande de protection 

internationale introduite dans un quelconque pays de l’Union. (…) » ;  

Ainsi, comme l’énonce le considérant n°85 de l’Arrêt de la Cour de Justice de l’Union Européenne du 21.12.2011 dans les 

affaires jointes C-411/10 et C-493/10 (N.S. contre Secretary of State for the Home Department et M.E. et al. Contre Refugee 

Applications Commissioner, Ministry for Justice, Equality and Law Reform) : « (…) si toute violation des dispositions isolées 

des directives 2003/9, 2004/83 ou 2005/85( actuellement, directives 2013/33, 2011/95 et 2013/32, ndlr) par l’État membre 

compétent devait avoir pour conséquence que l’État membre dans lequel a été introduite une demande d’asile serait empêché 

de transférer le demandeur dans ce premier État, cette conséquence aurait pour effet d’ajouter aux critères de détermination 

de l’État membre compétent énoncés au chapitre III du règlement n° 343/2003 (604/2013, ndlr) un critère supplémentaire 

d’exclusion selon lequel des violations mineures aux règles des directives susmentionnées commises dans un État membre 

déterminé pourraient avoir pour effet d’exonérer celui-ci des obligations prévues par ledit règlement. Une telle conséquence 

viderait lesdites obligations de leur substance et compromettrait la réalisation de l’objectif de désigner rapidement l’État 

membre compétent pour connaître d’une demande d’asile introduite dans l’Union. » ;  

 

Considérant qu’à aucun moment, l’intéressé n’a fourni une quelconque précision concernant toute autre circonstance 

exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande de protection internationale en Belgique et 

qu’il n’invoque aucun autre problème par rapport à la Slovénie qui pourrait justifier le traitement de sa demande en Belgique 

;  

 

Considérant, au surplus, que compte tenu des éléments invoqués ci-dessus, les autorités belges décident de ne pas faire 

application de l’article 17-1 du règlement 604/2013.  

 

En conséquence, le prénommé doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement 

l’acquis de Schengen(3), sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre, dans les 10 (dix) jours et se présenter auprès 

des autorités slovènes compétentes (4) . » 

 

1.4. Le 14 mars 2023, la partie défenderesse a pris une « décision de prorogation du délai de transfert 

Dublin ». Cette décision, fait l’objet d’un recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : 

le Conseil), enrôlé sous le n° 291 939. 

 

2. Examen du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend notamment un premier moyen de la « Violation des articles 1A et 33 de la 

Convention internationale relative au statut des réfugiés. Violation de l’article 3 de la CEDH. Violation du 

devoir de minutie et de préparation avec soin des décisions administratives. Violation des articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. Violation de l’article 62 

de la loi sur les étrangers, violation du principe de la motivation formelle des actes administratifs. Violation 

des articles 8.17 et 8.18 du Livre 8 du Code civil, du principe général de la foi due aux actes ». 

 

Elle fait valoir en substance ce qui suit : « Dans son courrier du 28 septembre 2022, le conseil du requérant 

détaillait les violations des droits fondamentaux subies par le requérant en Slovénie. Il indiquait alors : « 

Monsieur Y. est particulièrement fragile sur le plan psychologique. Il était suivi sur ce plan en Turquie et 

a déjà consulté à ce sujet en Belgique (une attestation rédigée par son médecin turc qui le suit depuis le 

mois de juin 2020 précise ainsi qu’il a des problèmes psychologiques, craint les gens en armes et souffre 

de claustrophobie et un médecin belge lui a prescrit de la Sertraline, anti-dépresseur prescrit pour les 

épisodes dépressifs majeurs et sévères (Pièce n°2 et n°3)). Il a donc été particulièrement affecté par le 

comportement des autorités slovènes et sa confiance en leur capacité à mener une procédure d’asile 

régulière est d’autant plus ébranlée. » Or, il ressort de la décision que la partie défenderesse n’a pas pris 

correctement en considération ce risque pointé par le conseil du requérant. A cet égard, tout d’abord, la 

partie défenderesse indique que l’attestation de suivi psychologique turque déposée par le requérant ne 

constituerait pas un document médical car ce document « n’est pas signé par un médecin reconnu et 

nommé en Belgique ». 

Une telle motivation est évidemment inacceptable. La Belgique n’est certainement pas le seul pays au 

monde où des médecins de qualité sont formés. Aucun élément ne permet de disqualifier a priori une 

attestation émanant d’un médecin turc, ce d’autant que l’attestation en question mentionne des éléments 

qui doivent permettre d’en apprécier l’authenticité (ainsi, sont indiqués le mail et le numéro de téléphone 

de l’établissement de soin). Dans un tel cadre, le refus de considérer l’attestation déposée comme un 

document médical ne peut que s’analyser comme une violation du principe de la foi due aux actes et des 

articles 8.17 et 8.18 du Livre 8 du Code civil.  

Par ailleurs, au sujet de la fragilité particulière du requérant, la partie défenderesse se contente de 

répondre à la question de l’accessibilité d’un suivi psychologique en Slovénie, sans jamais prendre en 

considération le fait que le comportement des autorités slovènes a, en soi, participé à aggraver les 

troubles dont souffre le requérant de sorte qu’il n’a pas confiance dans les autorités slovènes pour mener 

à bien sa procédure d’asile. A ce sujet, le requérant a expliqué, lui-même ainsi que dans le cadre d’un 
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courrier envoyé par son conseil, les divers mauvais traitements dont il a été l’objet en Slovénie et a 

notamment déposé une preuve du fait que les autorités slovènes avaient tenté (illégalement) de le 

remettre aux autorités croates (annexe n°1 au courrier envoyé par le conseil du requérant le 28 septembre 

2022). Son récit n’est d’ailleurs pas remis en cause par la partie défenderesse qui ne commente même 

pas le document précité émanant des autorités slovènes. En cas de transfert vers la Slovénie, le requérant 

sera donc confronté à des autorités envers lesquelles il n’a aucune confiance, alors qu’il souffre de 

problèmes psychologiques (et que ceux-ci trouvent justement pour partie leur source dans le 

comportement des autorités slovènes à son encontre). Il est pourtant évident qu’un lien de confiance est 

nécessaire pour exposer un récit d’asile où des informations normalement strictement confidentielles sont 

recueillies. Dans un tel cadre, un transfert vers la Slovénie ne permettra pas au requérant d’exposer 

adéquatement les raisons de sa demande de protection, de sorte que la décision contestée viole les 

articles 1A et 33 de la Convention internationale relative au statut des réfugiés et 3 de la Conventions 

européennes des droits de l’homme.  

Le requérant note à cet égard que la Cour européenne des droits de l’homme souligne dans son arrêt 

A.M.E. c. Pays-Bas (cité par la partie défenderesse) qu’il convient de prendre en considération la manière 

dont un demandeur d’asile a été traité par le pays vers lequel un transfert Dublin est envisagé. Au vu de 

ces éléments, il convient à tout le moins de noter que la décision entreprise viole le devoir de minutie et 

de préparation avec soin des décisions administratives ainsi que le principe de la motivation formelle des 

actes administratifs, dans la mesure où le comportement passé des autorités slovènes dans le cas du 

requérant n’est nullement analysé de manière détaillé (alors même que le requérant a fourni une preuve 

de la tentative de refoulement dont il a été l’objet), et que le fait que ce comportement a engendré chez le 

requérant une crainte qui a durablement ébranlé sa confiance dans la capacité de ces autorités à prendre 

en charge sa demande de protection n’est même pas évoqué. Ce alors que le conseil du requérant avait 

attiré l’attention de la partie défenderesse sur ces problématiques. Dès lors qu’une situation concrète est 

évoquée, il revient à la partie défenderesse de motiver sa décision en prenant en considération cette 

situation, et non uniquement en se référant de manière abstraite aux principes de droit qu’appliquerait la 

Slovénie. Au vu de ces éléments, il convient d’annuler la décision querellée. Par ailleurs, comme 

mentionné ci-dessus, en Slovénie, le requérant a été frappé par les autorités slovènes, il a été détenu 

sans possibilité de voir un médecin alors qu’il est un demandeur d’asile particulièrement vulnérable. Il a 

ainsi indiqué lors de son entretien Dublin : « J’ai été enfermé pendant 14 jours et même torturé ». Il a été 

menacé de renvoi vers la Turquie par un policier et a fait l’objet d’une tentative de refoulement illégal vers 

la Croatie. De plus, le requérant ne pourra bénéficier d’un conseil respectant le secret professionnel en 

Slovénie (sur ce point, cf. troisième moyen). Au vu de ces éléments, un transfert vers la Slovénie soumet 

directement le requérant au risque de subir des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH ou, d’être 

refoulé indirectement vers la Turquie en violation de la Convention internationale relative au statut des 

réfugiés. Il apparait à tout le moins que la partie défenderesse n’a certainement pas examiné avec la 

rigueur requise les épisodes de tortures invoqués par le requérant. De tels épisodes sont pourtant 

importants afin d’identifier si le requérant risque de subir des traitements inhumains ou dégradants en cas 

de renvoi vers la Slovénie. Dès lors qu’aucun examen approfondi de ces éléments n’a été mené, il ne se 

comprend nullement que la partie défenderesse ait pu ainsi juger que : « aucun élément ne permet de 

déduire que les autorités slovènes menaceraient de manière intentionnelle, la vie, la liberté ou l’intégrité 

physique du requérant », alors même que ce dernier indique avoir été torturé en détention. » Elle renvoie 

à un arrêt du Conseil qu’elle estime applicable en l’espèce. 

 

2.2.1. Le Conseil observe que l’acte attaqué est fondé sur l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980, 

qui autorise la partie défenderesse, saisie d’une demande de protection internationale, à procéder à la 

détermination de l’Etat responsable de son examen et, dans l’hypothèse où la Belgique n’en serait pas 

responsable, à saisir l’Etat responsable aux fins de prise ou de reprise en charge du demandeur de 

protection internationale, dans les conditions prévues par le Règlement Dublin III. 

 

Aux termes de l’article 3.2. du Règlement Dublin III, « Lorsque aucun État membre responsable ne peut 

être désigné sur la base des critères énumérés dans le présent règlement, le premier État membre auprès 

duquel la demande de protection internationale a été introduite est responsable de l’examen. Lorsqu’il est 

impossible de transférer un demandeur vers l’État membre initialement désigné comme responsable 

parce qu’il y a de sérieuses raisons de croire qu’il existe dans cet État membre des défaillances 

systémiques dans la procédure d’asile et les conditions d’accueil des demandeurs, qui entraînent un 

risque de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux 

de l’Union européenne, l’État membre procédant à la détermination de l’État membre responsable poursuit 

l’examen des critères énoncés au chapitre III afin d’établir si un autre État membre peut être désigné 

comme responsable. Lorsqu’il est impossible de transférer le demandeur en vertu du présent paragraphe 

vers un État membre désigné sur la base des critères énoncés au chapitre III ou vers le premier État 
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membre auprès duquel la demande a été introduite, l’État membre procédant à la détermination de l’État 

membre responsable devient l’État membre responsable ».  

 

L’article 18.1.b) du Règlement Dublin III dispose que « L'Etat membre responsable en vertu du présent 

règlement est tenu de reprendre en charge, dans les conditions prévues aux articles 23, 24, 25 et 29, le 

demandeur dont la demande est en cours d’examen et qui a présenté une demande auprès d'un autre 

Etat membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, sur le territoire d'un autre Etat membre ».  

 

L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions 

légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-

ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au 

Conseil se substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si 

celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

2.2.2. En l’occurrence, la partie défenderesse a déterminé que la Slovénie est l’Etat membre responsable 

du traitement de la demande de protection internationale de la partie requérante, en application des 

dispositions du Règlement Dublin III, et la motivation de la décision attaquée indique les motifs pour 

lesquels la partie défenderesse a estimé ne pas devoir déroger à cette application.  

 

Le Conseil observe qu’en termes de requête, la partie requérante ne conteste pas le constat posé par la 

partie défenderesse selon lequel la Slovénie est l’Etat membre responsable du traitement de sa demande 

de protection internationale, en application des dispositions du Règlement Dublin III. Elle invoque toutefois 

avoir des problèmes de santé psychologiques et psychiatriques importants, avoir un suivi médical en 

conséquence, s’opposer à son transfert vers la Slovénie au vu de la détention et des mauvais traitements 

subis à la frontière avec la Croatie par la police slovène et avoir été détenue 14 jours pour avoir franchi la 

frontière Croatie-Slovénie. Elle fait valoir que la partie défenderesse n’a pas suffisamment pris en compte 

sa vulnérabilité particulière, l’absence de confiance totale engendrée par l’attitude des autorités slovènes 

à son égard, la crainte même d’être victime de traitements inhumains et dégradants définis à l’article 3 de 

la CEDH au regard de sa fragilité psychologique combinée à la crainte exacerbée vis-à-vis des autorités 

slovènes et à celle de ne pas avoir de prise en charge médicale adéquate.  

 

2.2.3.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que cette 

disposition indique que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains 

ou dégradants ». Elle consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe 

en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou dégradants, quels que soient les 

circonstances et les agissements de la victime (jurisprudence constante : voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 218).   

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 

pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 

Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 

question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est fait 

référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 66).  

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 

réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données par 

la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 

traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 

dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 

propres au cas de la partie requérante (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 78 ; Cour EDH 

28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, 

§ 108 in fine). 
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En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a 

jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment concret 

et probable (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 in fine).  

 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 

partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 366).  

 

Dans ce cas, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être évaluée 

en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance au moment 

de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 81 ; Cour EDH 

20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et 

autres/Royaume-Uni, § 107). La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi rigoureux que 

possible des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la 

CEDH (Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388). 

 

Il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que, dans certains cas, il ne peut être exclu que l’application 

des règles prescrites par les accords de Dublin puisse entraîner un risque de violation de l’article 3 de la 

CEDH ; la présomption selon laquelle les Etats participants respectent les droits fondamentaux prévus 

par la CEDH n’étant pas irréfragable (voir : Cour EDH, 4 novembre 2014, Tarakhel v. Suisse ; Cour EDH 

21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce).  

 

La Cour EDH a eu l’occasion, dans la décision prise dans l’affaire A.M.E. c/ Pays-Bas, rendue le 5 février 

2015, de préciser et d’actualiser sa position - position qu’elle a confirmée dans l’affaire A.S. c/ Suisse du 

30 juin 2015. A ces occasions, la Cour a rappelé que pour s’inscrire dans le champ d’application de l’article 

3 de la CEDH, le mauvais traitement allégué doit atteindre un seuil minimal de sévérité.  

 

L’examen de ce seuil minimum est relatif et dépend des circonstances concrètes du cas d’espèce, tels 

que la durée du traitement et ses conséquences physiques et mentales et, dans certains cas, du sexe, 

de l’âge et de la santé de l’intéressé.  

 

2.2.3.2. Le Conseil observe qu’il n’est pas contesté que la partie requérante souffre de problèmes 

psychiatriques importants attestés par une attestation d’un psychologue turc - qui sauf à s’inscrire en faux 

contre ce document et/ ou son auteur constitue une preuve recevable des problèmes médicaux allégués 

- et des prescriptions d’un médecin belge pour des anti-dépresseurs. La partie requérante a également 

communiqué ses craintes vis-à-vis des autorités slovènes en déclarant : « […] Quand je suis arrivé en 

Slovénie, j’ai été arrêté sur la route et la police m’a emmené dans un commissariat. Après, un policier m’a 

demandé pourquoi j’étais là. Il m’a attrapé par le cou et mis contre le mur. Il criait sur moi. Je lui ai expliqué 

ma situation mais il ne comprenait pas. Il m’a jeté par terre. J’étais malade, tous mes médicaments étaient 

restés avec le passeur. J’ai demandé un médecin mais je ne l’ai pas eu. Après une heure ou deux, on a 

pris mon argent parce que j’étais entré clandestinement sur le pays et on m’a donné un papier. J’ai été 

enfermé pendant 14 jours et même torturé. » 

Ces éléments ont également été largement relayés par le conseil de la partie requérante dans son courrier 

du 28 septembre 2022 qui a souligné les craintes émises par la partie requérante lors de son entretien 

Dublin au regard des mauvais traitements dont elle avait été victime à la frontière slovène par la police de 

ce pays qui voulait la remettre aux autorités croates. A cette occasion, le conseil de la partie requérante 

a transmis la photo d’un document qui avait été remis à la partie requérante par les autorités slovènes, 

puis retiré, accompagné de sa traduction par un moteur de traduction sur le web pour appuyer les dires 

de son client.  

 

A cet égard il ressort du dossier administratif qu’un document à l’en-tête des autorités slovènes a 

effectivement été déposé par le conseil de la partie requérante avant la prise de l’acte attaqué, avec une 

traduction, et qui énonce ce qui suit : 

 

« Date 8.10.2021  

POLICE SLOVENE 

Décision sur la convocation contre la personne E.Y. ; date de naissance : xxx1994, citoyenneté : 

TURQUIE, résidence : ANTALYA, TURQUIE. 

La procédure policière a débuté le 08.10.2021 à 4h30. 

L'audience a été ordonnée le 08.10.2021 à 4h35 sur la base de l'art : 

UNPOL 64/1-4 DEMANDE AUX AUTORITÉS DE SÉCURITÉ SUPÉRIEURES 
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Au moment de l'ordre de détention, le responsable de la TRADUCTION J. a été informé des règles 

énoncées ci-dessous : 

- le motif de la détention ; 

- qu'il n'y a rien à déclarer ; 

- qu'il a droit à l'assistance d'un avocat qu'il choisit librement ; 

- qu'à sa demande, sa famille proche et, s'il s'agit d'un étranger, la représentation diplomatique et 

consulaire de l'État dont il est ressortissant, sont informées de sa détention. 

La personne détenue a également le droit à une assistance médicale, y compris le droit d'être examinée 

à ses frais par un médecin de son choix. 

La personne concernée a pleinement compris les règles telles qu'elles lui ont été présentées. 

 

Explication des motifs - description de l'acte : 

LA PERSONNE FRANCHISSAIT ILLÉGALEMENT UNE FRONTIÈRE NATIONALE ENTRE LA 

RÉPUBLIQUE DE CROATIE ET LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE ET DEVAIT ÊTRE DÉTENUE PAR 

LES AUTORITÉS CROATES CHARGÉES DE LA SÉCURITÉ ». 

 

Il ne ressort aucunement de l’acte attaqué que ce document ait été pris en considération par la partie 

défenderesse alors qu’il est susceptible de venir corroborer les déclarations précises de la partie 

requérante sur de mauvais traitements subis à la frontière slovène, notamment une tentative de renvoi 

vers la Croatie et une détention pour seul franchissement illégal de frontière dans l’intention de demander 

la protection internationale. 

 

Le Conseil constate en outre qu’il ressort du rapport AIDA sur la Slovénie-update 2021 sur lequel se fonde 

la partie défenderesse pour prendre l’acte attaqué qu’au point «  Detention of Asylum seekers -A. 

General» il est notamment indiqué ce qui suit : « Néanmoins, la pratique a changé en 2020 et les autorités 

ont commencé à détenir des personnes pour d'autres motifs. En 2020, 217 personnes ont été placées en 

détention, pour la plupart originaires du Pakistan, du Maroc et de l'Afghanistan.  Les personnes 

appréhendées par la police et qui ne pouvaient pas être renvoyées en Croatie en vertu de l'accord de 

réadmission ont été conduites au centre pour étrangers où elles ont exprimé leur intention de demander 

une protection internationale. Elles ont déposé leur demande au centre des étrangers, après quoi elles 

ont été détenues dans les locaux par la direction des migrations. Cette pratique était nouvelle et non 

conforme à la loi sur la protection internationale, qui stipule que la personne doit être conduite au foyer 

d'asile après la procédure préliminaire. Auparavant, les personnes qui exprimaient leur intention de 

demander une protection internationale étaient conduites du centre pour étrangers au foyer pour 

demandeurs d'asile, où elles déposaient leur demande. Cette nouvelle pratique signifie que les raisons 

de la détention ne sont pas établies sur la base des circonstances individuelles de chaque cas, mais que 

les personnes sont détenues (sur la base de la loi sur les étrangers) avant d'introduire leur demande. De 

nombreux demandeurs d'asile détenus ont affirmé qu'ils avaient exprimé leur intention de déposer une 

demande, mais qu'ils n'étaient pas en mesure d'accéder à la procédure d'asile (p.68)  (traduction libre de 

l’anglais) » (le Conseil souligne). Le même rapport relève plus loin que « Dans la pratique, les 

circonstances individuelles ne sont souvent pas correctement justifiées dans la décision de placement en 

rétention et le critère de nécessité et de proportionnalité n'est pas suffisamment appliqué ». (p 72). Quant 

aux conditions de détention, elles se seraient largement détériorées depuis l’année 2020 (p74). 

 

Quant aux conditions de réception des personnes vulnérables, il ressort dudit rapport Aida que si dans la 

théorie, “Conformément à l'article 14, paragraphe 1, de la loi sur l'immigration et la protection des réfugiés, 

les conditions matérielles d'accueil, les services de santé, les conseils psychologiques et le traitement 

général doivent être adaptés aux demandeurs ayant des besoins particuliers en matière d'accueil”, “ Il 

n'existe pas de mécanisme spécial prévu par la loi ou dans la pratique pour identifier les personnes 

vulnérables afin de répondre à leurs besoins spécifiques en matière d'accueil “[…] Dans la pratique, cela 

se fait au cas par cas et dépend de la disponibilité de ces installations”. (traduction libre, p.65-66). 

 

Or, il ne saurait être contesté en l’espèce que la partie requérante présente un profil de vulnérabilité 

aggravée au regard des problèmes psychiatriques invoqués combines à son vécu en Slovénie. En ce que 

la partie défenderesse conclut le contraire en renvoyant notamment aux arrêts de la CEDH A.M.E. c. Pays 

Bas et A.S. c. Suisse, cités plus haut pour estimer que la partie requérante ne présente pas un tel profil 

au regard des circonstances de la cause, elle omet de prendre en considération tous les éléments du 

dossier, viole le devoir de minutie et en conséquence son obligation de motivation. 

 

2.2.3.3. La partie défenderesse s’est abstenue de déposer une note d’observations dans cette affaire. 
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2.2.4. Le premier moyen est fondé et suffit à l’annulation de l’acte attaqué. 

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 18 octobre 2022, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq décembre deux mille vingt-trois par : 

 

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 


